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REGLEMENT INTERIEUR DU VALTOM 
 
 
PREAMBULE 
 
 
En application de l’article L. 5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), il est formé 
entre les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) adhérents, listés à l’article I.1 
de ses statuts, un syndicat mixte dénommé Syndicat pour la valorisation et le traitement des déchets 
ménagers et assimilés du Puy de Dôme et du nord de la Haute-Loire ci-après dénommé « VALTOM ». 
 
Les compétences du VALTOM sont définies à l’article 2 de ses statuts.  
 
Le présent règlement intérieur a pour objet de préciser le fonctionnement du Syndicat, dans le respect 
des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).  
 
 
 
TITRE I : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU COMITE SYNDICAL 
 
 
 
CHAPITRE I : INSTITUTION DU COMITE SYNDICAL 
 
 
Article 1 - Modalités de désignation des membres du Comité Syndical 
 
Le Comité Syndical est constitué de membres titulaires et suppléants désignés selon les modalités 
définies à l’article 7 des statuts du VALTOM. 
 
En cas de vacance parmi les délégués du comité syndical pour quelque cause que ce soit, l’adhérent 
concerné pourvoit au remplacement dans le délai d'un mois. 
 
Si les délégués de l’adhérent concerné ne sont pas désignés à l’expiration de ce délai, le Président et 
le Vice-président de cet adhérent le représentent au sein du comité syndical.  
 
 
CHAPITRE II : MODALITES PREPARATOIRES AUX SEANCES DU COMITE SYNDICAL 
 
 
Article 2 – Périodicité 
 
Le comité syndical se réunit au moins une fois par semestre au siège du VALTOM ou dans un lieu 
choisi par le comité syndical précédent sur le territoire d’un de ses adhérents. Le Président peut réunir 
le comité syndical chaque fois qu'il le juge utile ou à la demande motivée du représentant de l'Etat dans 
le département ou d'au moins un tiers de ses délégués. 
 
 
Article 3 – Convocation – ordre du jour 
 
Toute convocation est faite par le Président. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour fixé par 
le Président, et précise la date, l'heure et le lieu de la réunion. Elle est mentionnée au registre des 
délibérations, affichée ou publiée. 
 
La convocation, l'ordre du jour et le projet de délibération sous forme de rapport ainsi que les pièces 
annexées le cas échéant, sont adressés par le Président aux membres du comité syndical du VALTOM, 
par voie dématérialisée (ou par écrit si la demande en est expressément faite), au moins cinq jours 
francs avant la date fixée pour la séance du comité syndical. 
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Article 4 – Urgence 
 
En cas d'urgence, le délai de convocation peut être abrégé par le Président sans pouvoir être inférieur 
à un jour franc. 
 
 
Article 5 – Modalités de calcul des délais de convocation 
 
Pour le calcul des délais de cinq ou un jour(s) francs, les dates prises en considération sont, d'une part, 
celle à laquelle les convocations sont adressées au domicile des membres du comité syndical, et d'autre 
part, celle de la réunion du comité. Ces deux dates doivent être séparées par 5 jours entiers (jours 
fériés, samedi et dimanche compris). 
 
 
Article 6 – Accès aux dossiers 
 
Tout membre du comité syndical a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des affaires du 
VALTOM qui font l'objet d'une délibération. 
 
Les documents préparatoires aux dossiers de délibérations sont consultables sur simple demande 
préalable par les membres du comité syndical. 
 
Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché ainsi que 
l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté au siège du VALTOM par tout membre du 
comité syndical. 
 
 
 
CHAPITRE III : DEROULEMENT DES SEANCES DU COMITE SYNDICAL 
 
 
Article 7 – Présidence 
 
Le Président du VALTOM et à défaut celui qui le remplace, préside le comité syndical. 
 
En cas d'absence, de suspension, de révocation ou de tout autre empêchement du Président, la séance 
est présidée par un Vice-président dans l'ordre des nominations. 
 
Le Président ouvre la séance du comité syndical. Il cite les pouvoirs reçus. Il procède à l'appel des 
délégués du comité syndical. 
 
Le Président fait approuver le procès-verbal de la ou des séance(s) précédente(s) du comité syndical. 
Il rend éventuellement compte de l'inscription de dossiers en urgence à l'ordre du jour et demande au 
comité de se prononcer définitivement sur l'urgence. Il appelle ensuite les affaires inscrites dans la 
convocation initiale.  
 
Le Président dirige les débats, accorde la parole, rappelle les orateurs aux affaires soumises au vote, 
déclare les suspensions de séance et leur durée et y met fin s'il y a lieu, met aux voix les délibérations, 
décompte les votes, proclame les résultats et prononce la clôture de la séance. 
 
 
Article 8 – Quorum 
 
Le comité syndical ne peut valablement délibérer que lorsque la majorité de ses délégués en exercice 
assiste à la séance. 
 
Les délégués absents représentés par un mandataire auquel ils ont donné pouvoir ne sont pas pris en 
compte dans le calcul des délégués présents.  
 
Le quorum doit être atteint en début de chaque séance et également lors de chaque délibération. Si 
une suspension de séance est décidée, le quorum doit être à nouveau vérifié et atteint à la reprise de 
la séance. 
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En cours de séance, les départs ou arrivées de membres du comité syndical sont notés au procès-
verbal de la séance, en précisant l’heure de ces départs et arrivées. Si un conseiller s’absente pendant 
la séance, celle-ci ne peut se poursuivre que si le quorum reste atteint malgré ce départ. 
 
Lorsqu’après une première convocation régulièrement faite, le quorum du comité syndical n’est pas 
atteint, celui-ci est à nouveau convoqué à au moins cinq jours calendaires d’intervalle. Lors de cette 
seconde séance, le quorum n’est plus exigé. 
 
 
Article 9 – Pouvoirs 
 
Tout délégué du comité syndical empêché d’assister à tout ou partie d’une séance du comité syndical 
et dont le suppléant serait également empêché, peut donner pouvoir écrit à un délégué de son choix 
pour voter en son nom. 
 
Un même délégué ne peut être porteur que d’un seul pouvoir, le pouvoir étant toujours révocable. 
 
Le pouvoir doit être transmis au Président par courrier (1 chemin des domaines de Beaulieu – 63 000 
Clermont-Ferrand)mail (accueil@valtom63.fr) avant la séance, ou remis à celui-ci au début de la séance 
par le délégué l’ayant reçu. La transmission par mail d’un pouvoir ne dispense pas de produire l’original 
auprès du Secrétariat Général, dans un délai de huit jours suivant la séance concernée. 
 
Afin d’éviter toute contestation sur leur participation au vote, les membres du comité syndical qui se 
retirent de la salle des délibérations doivent faire connaître leurs intentions de vote ou leur souhait de 
se faire représenter. Le départ de délégués, présents lors de la mise en discussion des délibérations, 
mais sortis de la salle des séances avant que n’interviennent les votes et qui n’auraient pas fait part de 
leur intention de vote, équivaut à une abstention. 
 
 
Article 10 – Secrétariat de séance 
 
Au début de chaque séance, le comité syndical nomme l’un de ses délégués pour remplir les fonctions 
de secrétaire de séance. Celui-ci est choisi dans la liste des délégués du comité syndical.  
En cas de scrutin à bulletin secret, il assiste le Président pour la constatation des votes et leurs 
dépouillements. 
 
Il contrôle le procès-verbal de la séance. 
 
 
Article 11 – Présence de personnes extérieures 
 
Peuvent être invités à assister aux comités syndicaux du VALTOM toutes les personnes dont la 
présence est jugée utile par le Président ou à la demande d’un délégué transmise au Président au 
moins deux jours francs avant la séance. 
 
Ils ne prennent la parole que sur invitation expresse du Président et restent tenus, le cas échéant, de 
l’obligation de réserve telle que définie par le statut de la Fonction Publique. 
 
Le Président peut également inviter toute personne susceptible de fournir des renseignements sur une 
affaire portée à l’ordre du jour du comité syndical. 
 
Les personnes visées au présent article ne prennent pas part au vote et leurs interventions valent 
suspension de séance. 
 
 
Article 12 – Accès au public 
 
Les séances du comité syndical sont publiques. 
 
Des emplacements sont réservés au public et à la presse dans la salle. Ceux-ci doivent observer le 
silence durant toute la séance. Toutes marques d’approbation ou de désapprobation sont interdites. 
 
 

mailto:accueil@valtom63.fr
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Article 13 – Huis clos 
 
Sur demande de cinq membres ou du Président, le comité syndical peut décider sans débat, à la 
majorité absolue des membres présents ou représentés, qu’il se réunit à huis clos. 
 
Le public, les personnes invitées ainsi que les représentants de la presse doivent alors se retirer. 
 
 
Article 14 – Police de l’assemblée 
 
Le Président a seul la police de l’assemblée. Il peut faire expulser de l’auditoire ou arrêter tout individu 
qui trouble l’ordre. 
 
Le Président ou celui qui le remplace fait observer le présent règlement. 
 
En cas de crime ou de délit, il en dresse procès-verbal et le procureur de la République en est 
immédiatement saisi.  
 
 
Article 15 – Recours à la téléconférence 
 
Le recours à la téléconférence est possible lorsque des conditions particulières et/ou exceptionnelles 
l’imposent (notamment situation d’urgence sanitaire). 
 
Les dispositions générales en sont les suivantes : 

- Les convocations à la première réunion de l'organe délibérant à distance, précisant les 
modalités techniques de celles-ci, sont transmises par le Président du VALTOM par tout moyen.  

- Les votes ne peuvent avoir lieu qu'au scrutin public. En cas d'adoption d'une demande de vote 
secret, le Président reporte ce point de l'ordre du jour à une séance ultérieure. Cette séance ne 
peut se tenir par voie dématérialisée. Il en est de même pour le vote du budget. 

- Le scrutin public peut être organisé soit par appel nominal, soit par scrutin électronique, dans 
des conditions garantissant sa sincérité. En cas de partage, la voix du Président est 
prépondérante. Le Président proclame le résultat du vote, qui est reproduit au procès-verbal 
avec le nom des votants. 

- A chaque réunion de l'organe délibérant à distance, il en est fait mention sur la convocation. 
Le quorum est apprécié en fonction de la présence des membres dans le lieu de réunion mais 
également de ceux présents à distance. Le VALTOM mettra à disposition une salle et des 
équipements aux délégué.e.s n’étant pas en capacité technique d’accéder à la réunion à 
distance.  

- Ces dispositions sont applicables aux commissions et instances (réunion des vice-présidents, 
bureaux, …) du VALTOM. 
 

Les modalités concrètes d’application sont détaillées dans la délibération 2020.1254 
« Téléconférence » adoptée à l’assemblée générale du 29 octobre 2020. 
 
 
 
CHAPITRE IV : DEBATS ET VOTE DES DELIBERATIONS 
 
 
Article 16 – Présentation des dossiers 
 
Le Président rend compte au comité syndical, dès l’ouverture de la séance, si nécessaire, du ou des 
points inscrits en urgence, le comité syndical se prononce définitivement sur l’urgence et peut décider 
du renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l’ordre du jour d’une séance ultérieure. 
 
Le Président appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour telles qu’elles apparaissent dans la 
convocation. Le ou les dossier(s) inscrit(s) en urgence sont mis au vote après l’épuisement des points 
à l’ordre du jour initial. 
 
Chaque dossier est présenté aux membres du comité soit par le Président, soit par un Vice-président. 
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Article 17 – Débats ordinaires 
 
Aucun membre du comité syndical ne peut prendre la parole sans l’avoir préalablement demandée et 
obtenue du Président, même s’il est autorisé par un orateur à l’interrompre. Les prises de parole se font 
dans l’ordre chronologique des demandes. 
 
L’orateur ne doit pas s’écarter de la question sur laquelle il intervient, ou troubler le bon déroulement de 
la séance par des interruptions ou des attaques personnelles. S’il le fait, le Président peut le rappeler à 
l’ordre, lui retirer la parole et faire application des dispositions prévues à l’article 14 du présent 
règlement. 
 
Le Président peut interrompre l’orateur et l’inviter à conclure brièvement. 
 
Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune intervention n’est possible pendant un vote. 
 
 
Article 18 – Questions orales 
 
Tout membre du comité syndical a le droit d’exposer en séance, des questions orales ayant trait aux 
affaires du VALTOM. 
 
Le texte de ces questions est adressé avant la date de la séance au Président ou lui être remis en début 
de séance. Avant la clôture de la séance et à l’initiative du Président, la question orale est lue par son 
auteur ou l’un de ses signataires. Le Président y répond lors de la séance ou lors d’une ou de la séance 
ultérieure. 
 
La synthèse de chaque question orale et de la réponse donnée figurera au compte rendu. 
 
 
Article 19 – Informations 
 
Le Président, ou tout membre du comité syndical peut intervenir en début ou en fin de séance pour 
transmettre aux autres membres présents des informations portant sur des sujets d’intérêt général. Ces 
informations ne donnent pas lieu à débats ou votes, sauf demande de la majorité des membres du 
comité syndical présents. 
 
 
Article 20 – Débat d’orientation budgétaire 
 
Le budget du VALTOM est proposé par le Président et voté par le comité syndical. 
 
Un débat a lieu au comité syndical sur les orientations générales du budget de l’exercice ainsi que sur 
les engagements pluriannuels envisagés, dans un délai de deux mois précédent l’examen de celui-ci. 
 
Les orientations budgétaires générales du VALTOM devront faire l’objet d’un point de l’ordre du jour 
d’une séance du comité syndical précédant celle prévue pour l’examen du budget. 
 
Un rapport d’orientation budgétaire et explicatif et synthétique servant de base au projet de délibération 
seront transmis aux membres du comité syndical avec leur convocation à la séance durant laquelle se 
déroulera le débat d’orientation budgétaire. La présentation par le Président dudit rapport donnera lieu 
à une délibération du comité syndical prenant acte de la tenue du débat et de la communication du 
rapport d’orientations budgétaires. 
 
 
Article 21 – Suspension de séance 
 
La suspension de séance est décidée par le Président. Il en fixe la durée avant que la séance ne soit 
momentanément levée. 
 
 
Article 22 – Amendements 
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Des amendements ou contre projets peuvent être proposés sur toutes affaires en discussion soumises 
au comité syndical. 
 
Le comité syndical décide si ces amendements sont mis en délibération, rejetés ou renvoyés à la 
commission compétente. 
 
 
Article 23 – Votes  
 
Les délibérations sont prises à la majorité des suffrages exprimés sauf dispositions contraires prévues 
par la loi ou par les statuts du VALTOM. Les bulletins nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés. 
 
En cas de partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du Président est prépondérante.  
Hormis les votes à scrutin secret, les votes ont lieu à scrutin public.  
 
Par scrutin public, il est accepté trois possibilités : 

- à main levée, 

- au moyen d’un boîtier électronique, 
- par appel nominal. 

 
Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des membres présents. 
 
Dans tous les cas, le résultat est constaté et proclamé par le Président. 
 
Le vote a lieu au scrutin secret toutes les fois que le tiers des membres présents le réclame (sauf 
disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément le scrutin secret) ou qu’il s’agit de 
procéder à une nomination ou à une présentation. Dans ces derniers cas, après deux tours de scrutin 
secret, si aucun des candidats n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de 
scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. A égalité de voix, l’élection est acquise au plus âgé. 
 
Le comité syndical peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations et 
aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément de mode de 
scrutin. 
 
 
Article 24 – Clôture des débats 
 
Il appartient au Président de séance de mettre fin aux débats. 
 
Un délégué du comité peut demander qu’il soit mis fin à toute discussion et qu’il soit procédé au vote.  
 
 
 
 
CHAPITRE V : COMPTE RENDUS DES DEBATS ET DES DECISIONS 
 
 
Article 25 – Procès-verbal et relevé de décisions 
 
Un procès-verbal sous forme de compte-rendu est établi pour chaque séance du comité syndical.  
 
Ilest contrôlé par le Secrétaire de séance et diffusé aux membres du comité avant son approbation lors 
d’une séance ultérieure du comité syndical et sa transcription au registre des délibérations.  
 
Le relevé de décisions de la séance présentant succinctement les délibérations et les décisions prises 
durant cette séance, est affiché sous huitaine au siège du VALTOM.  
 
 
 
Article 26 – Communication des documents syndicaux 
 



   
 
  
 

Règlement intérieur VALTOM 2020 7/10 

Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication sans déplacement et de 
prendre copie totale ou partielle des procès-verbaux du comité syndical, des budgets et des comptes 
du VALTOM, ainsi que des arrêtés. 
 
Chacun peut les publier sous sa responsabilité. 
 
La communication de ces documents peut être effectuée dans la limite d’un seul exemplaire par 
personne physique ou morale et éventuellement contre paiement du prix des copies. 
 
 
Article 27 – Recueil des actes administratifs 
 
Le relevé des décisions prises par le comité syndical ou l’organe exécutif du VALTOM est transmis dans 
le mois, pour affichage au siège des adhérents du VALTOM. 
 
Un exemplaire du recueil des actes administratifs est consultable au siège du VALTOM et peut être 
reproduit par toute personne qui en fait la demande éventuellement à ses frais et dans la limite d’un 
exemplaire. 
 
Le public est avisé de cette mise à disposition par affichage au siège du VALTOM et dans les 
collectivités membres du VALTOM. 
 
 
 
 
TITRE II : MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU BUREAU DU VALTOM 
 
 
CHAPITRE VI : MODALITES PREPARATOIRES AUX SEANCES DU BUREAU DU VALTOM 
 
 
Article 28 – Composition du bureau 
 
Le comité syndical élit, parmi ses délégués, un bureau composé d’un Président, de Vice-présidents et, 
éventuellement, d’un ou plusieurs autres délégués. 
Cette élection se déroule au scrutin uninominal secret à la majorité des suffrages exprimés lors de la 
première réunion de droit qui suit celles au cours desquelles les adhérents du VALTOM ont désigné 
leurs représentants au sein du comité syndical. 
En cas d’égalité des suffrages, il est procédé à un deuxième tour de scrutin.  
En cas d'égalité des suffrages à l’issue de ce deuxième scrutin, le candidat le plus âgé est déclaré élu. 
 
Une fois l'élection du Président proclamée, ce dernier est immédiatement investi dans ses fonctions et 
se voit donc céder la présidence de la séance. 
 
Le mandat des membres du bureau prend fin en même temps que celui des délégués au sein du comité 
syndical.  
 
Le rang des Vice-présidents résulte de l’ordre de leur élection. 
 
 
Article 29 – Périodicité 
 
Le bureau se réunit selon les mêmes modalités que le comité syndical définies à l’article 2 du présent 
règlement. 
 
 
Article 30 – Convocations – ordre du jour 
 
La convocation est faite par le Président, selon les règles de convocation applicables aux réunions du 
comité syndical fixées par le présent règlement. 
 
Cependant, la convocation et l’ordre du jour du bureau ne donnent pas lieu à affichage. 
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Article 31 – Attributions du bureau 
 
Le bureau du comité syndical statue dans la limite des attributions qui lui sont déléguées par le comité 
syndical. Lors de chaque réunion du comité syndical, le Président rend compte des travaux du bureau. 
 
 
Article 32 – Délégations de fonctions du Président 
 
Le Président est l’organe exécutif du VALTOM. A ce titre, il peut déléguer par arrêté, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une partie de ses fonctions ainsi que la signature y afférant 
à des membres du Bureau. 
 
 
 
CHAPITRE VII : DEROULEMENT DES REUNIONS DU BUREAU SYNDICAL 
 
 
Article 33 – Présidence  
 
Le Président du VALTOM, et à défaut celui qui le remplace, préside le bureau. 
 
En cas d'absence, de suspension, de révocation ou de tout autre empêchement du Président, la séance 
du bureau est présidée par un Vice-président dans l'ordre des nominations. 
 
 
Article 34 – Présence de personnalités extérieures au bureau 
 
Le Président peut, de sa propre initiative ou à la demande d’un Vice-président, inviter toute personne 
susceptible d’aider les membres du bureau dans leurs décisions. 
 
Ces personnes peuvent participer aux discussions sur sollicitation du Président mais ne prennent pas 
part au vote. Elles restent tenues le cas échéant à l’obligation de réserve telle que définie dans le statut 
de la Fonction Publique. 
 
 
Article 35 – Autres modalités d’organisation 
 
Les modalités de fonctionnement particulières au bureau sont celles mentionnés au présent chapitre et 
celles applicables au comité syndical hormis les articles 9, 12, 19 et 24 du présent règlement. 
 
 
 
Titre III : MODALITES DE FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS 
 
 
Article 36 – Commissions  
 
Le comité syndical peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées d’étudier les 
questions soumises au comité syndical soit par l’administration, soit à l’initiative de l’un de ses membres. 
La composition des différentes commissions respectera le principe de représentation proportionnelle 
pour permettre l’expression pluraliste des délégués au sein de l’assemblée délibérante. 
 
Elles sont convoquées par le Président, qui en est le Président de droit, dans les huit jours qui suivent 
leur nomination ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui la composent. Dans 
cette première réunion, les commissions désignent un Vice-président qui peut les convoquer si le 
Président est absent ou empêché. 
 
 
Article 37 – Comités consultatifs 
 
Le comité syndical peut créer des comités consultatifs sur toute affaire d’intérêt syndical relevant de la 
compétence du VALTOM sur tout ou partie de son territoire. 
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Les comités peuvent être consultés par le Président sur toute question ou projet intéressant les services 
publics et équipements de proximité en rapport avec l'objet pour lequel ils ont été institués et ils peuvent 
transmettre au Président toute proposition concernant tout problème d'intérêt syndical en rapport avec 
le même objet. 
 
Ils comprennent toutes personnes désignées en raison de leur représentativité ou de leur compétence, 
par le comité syndical, sur proposition du Président, et notamment des représentants des associations 
locales.  
Le comité syndical en fixe la composition sur proposition du Président. 
 
Les comités sont présidés par un délégué du comité syndical désigné par le Président. 
 
 
Article 38 – Commission consultative des services publics locaux 
 
Il est créé une commission consultative compétente pour un ou plusieurs services publics locaux 
exploités en régie dotée de l’autonomie financière ou dans le cadre d’une convention de délégation de 
service public. C’est en son sein qu’est fait a minima annuellement le contrôle de l’activité du délégataire 
et notamment qu’est présenté et analysé son rapport annuel. 
 
Cette commission, présidée par le Président du VALTOM ou son représentant, comprend des membres 
de l’assemblée délibérante, désignés dans le respect du principe de la représentation proportionnelle, 
et des représentants d’associations locales, nommés par le comité syndical. 
 
En fonction de l’ordre du jour, la commission peut, sur proposition de son Président, inviter à participer 
à ses travaux, avec voix consultative, toute personne dont l’audition lui paraît utile. 
 
 
Article 39 – Commission de contrôle financier 
 
Il est créé une commission de contrôle financier en complément de la commission consultative des 
services publics locaux. C’est en son sein qu’est fait, a minima annuellement et spécifiquement, le 
contrôle financier des comptes du délégataire et notamment qu’est présenté et analysé son rapport 
financier. 
 
Cette commission, présidée par le Président du VALTOM ou son représentant comprend des membres 
de l’assemblée délibérante, désignés dans le respect du principe de la représentation proportionnelle, 
et d’un représentant unique des associations locales siégeant à la commission consultative des services 
publics locaux. 
 
 
Article 40 – Commission d’appel d’offres 
 
La Commission d’Appel d’Offres (CAO) du VALTOM est constituée conformément aux dispositions de 
l’article L.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 
 
 
Article 41– Mission d’information et d’évaluation 
 
Lorsqu'un sixième des délégués du comité syndical le demande, ce dernier délibère sur la création 
d'une mission d'information et d'évaluation, chargée de recueillir des éléments d'information sur une 
question d'intérêt syndical ou de procéder à l'évaluation d'un service public syndical. Un même délégué 
du comité syndical ne peut s'associer à une telle demande plus d'une fois par an. Aucune mission ne 
peut être créée à partir du 1er janvier de l'année civile qui précède l'année du renouvellement général 
des membres du comité syndical. La demande de constitution de la mission doit être présentée lors 
d’une séance du comité syndical. Une fois saisi, celui-ci se prononce sur l’opportunité de la création de 
la mission d’information et d’évaluation.  
 
La composition des membres de la mission d’information et d’évaluation doit respecter le principe de la 
représentation proportionnelle. 
 
La durée de la mission ne peut excéder six mois à compter de la délibération qui l’a créée.  



   
 
  
 

Règlement intérieur VALTOM 2020 10/10 

Avant l’expiration de sa mission, un rapport établi par celle-ci est présenté et remis au comité syndical 
par les membres de cette mission.  
 
 
 
TITRE IV : MODALITES COMPLEMENTAIRES 
 
 
CHAPITRE VIII : DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
Article 42 – Expression des adhérents 
 
Un espace est réservé dans le bulletin d’information du VALTOM pour l’expression des délégués du 
comité syndical.  
La rédaction du magazine indique aux membres du comité syndical la date du bouclage, étant précisé 
qu’aucun texte transmis après cette date ne pourra être publié pour le numéro concerné.  
 
 
Article 43 – Modification du règlement intérieur 
 
Ce règlement pourra faire l’objet de modifications après approbation du comité syndical selon les 
conditions de majorité prévue par les statuts et le présent règlement. 
 
Ces propositions de modifications devront être présentées :  

- soit par le Président,  
- soit par un tiers au moins des membres du comité syndical en exercice. 

 
Ces propositions devront figurer à l’ordre du jour de la séance du comité syndical ayant à en délibérer. 
 
 
Article 44 : Application du règlement intérieur 
 
Le présent règlement est applicable à compter du caractère exécutoire de la délibération du comité 
syndical portant approbation de celui-ci.  
 
 
Article 45 : Autres dispositions 
 
En cas de silence du présent règlement, les dispositions applicables sont celles fixées par le Code 
Général des Collectivités Territoriales relatives aux Syndicats mixtes fermés. 
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AVENANT n ° 1 à la convention de partenariat entre 

le VALTOM et le Réseau Education à l’Environnement Auvergne (REEA) 
 

 
Vu la délibération du VALTOM en date du 14 septembre 2017 relative à la présente convention, 
 
Vu la décision du Bureau du Réseau Education à l’Environnement Auvergne (REEA) en date du 13 septembre  
2017, 
 
Vu l’obtention d’un financement supplémentaire pour le dispositif Etablissements Témoins 2019-2020 dans 
le cadre du Programme d’actions de Lutte contre le gaspillage alimentaire auprès de l’ADEME, permettant 
d’accompagner 5 établissements scolaires, 
 
En vertu des articles 5 et 6 de la convention établie le 28 juillet 2020 entre le VALTOM représenté par son 
Président Monsieur Laurent BATTUT et le Réseau Education à l’Environnement représenté par sa 
Coprésidente, Anne Sophie LEREST 
 
Pour l’année scolaire 2020-2021, l’accompagnement et la mise en œuvre du dispositif « Etablissements 
Témoins » conformément à la convention de partenariat, et les contreparties financières sont fixés comme 
suit :  
 

- Accompagnement des porteurs de projets 

Coût demi-journée unitaire 235 € TTC  
 Soit pour 156 interventions : 

36 660 € TTC 
 

Partie spécifique « lutte contre le gaspillage alimentaire » 
Soit pour 22 interventions : 

5 170 € TTC 
 

- Diagnostic compostage 

Coût diagnostic unitaire 350 € TTC 
Soit pour 5 diagnostics  

    1 750 € TTC 
 

- Formations sur une demi-journée des acteurs de la sphère éducative sur les projets 

compostage 

  Coût unitaire formation 350 € TTC 
 Soit pour 5 formations   

1 750 €TTC 
 

- Coordination technique : Montage de l’opération, accompagnement à la réalisation des 

supports de communication, dossiers méthodologiques, animation des comités de suivi et 

de pilotage, animation de l’équipe d’animateur environnement et maître composteur, 

reporting, soutien à la communication, bilans et évaluation de l’opération, suivi administratif 

et financier, frais de déplacement. 

    
Coût Journée unitaire 600 €TTC 

Soit pour 19 jours  
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11 400 €TTC 
 

Partie spécifique « lutte contre le gaspillage alimentaire » 
Soit pour 3 jours  

      1 800 €TTC 
 
 

      
 

- Coordination administrative et financière  

Coût journée unitaire 400 € TTC 
 Soit pour 1 jour : 

    400 € 
 

Partie spécifique « lutte contre le gaspillage alimentaire » 
 Soit pour 0,5 jour : 

    200 € 
 

 TOTAL 2020-2021   59 130 € TTC  

 
Le montant global est de cinquante-neuf mille cent trente euros TTC. 

 
 
Conformément à l’article 4 de la convention le paiement se fera selon la répartition suivante : 

- 30 % pour la période de la rentrée scolaire à fin décembre soit 17 739 € TTC, 
- 40% en avril, soit 23 652 € TTC, 
- 30% le solde à la remise des documents bilan de fin d’action annuelle (en juillet) soit 17 739 € TTC. 

 
 
 
Fait en double exemplaires à Clermont Ferrand, le 17 décembre 2020. 
 
Le VALTOM          Réseau Education à l’Environnement 

Auvergne, 
 
Le Président,  La Coprésidente, 
Laurent BATTUT  Anne Sophie LEREST 

    

           



 

1 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
Avenant n° 3 à la convention de partenariat 2019/2020 

VALTOM / TERANA 

Dispositif Etablissements Témoins 
 

 
 
En vertu de l’article 7 de la convention établie le 2 septembre 2019 entre le VALTOM représenté par son 
Président, Monsieur Laurent BATTUT, et TERANA représenté par son Directeur général, Monsieur Sylvain 
NAULOT,  
 
Vu la situation sanitaire liée au COVID19 ayant entrainé l’arrêt de la mission dès le 17 mars 2020 et 
l’impossibilité de la reprendre avant la date de clôture du 3 juillet 2020, 
 
Vu la poursuite de la situation sanitaire liée au COVID19 ayant entraîné un nouvel arrêt de la mission pour 
certains projets dès le 30 octobre 2020 jusqu’à une date inconnue au moment de la conclusion de cet 
avenant, 
 
Vu le souhait partagé des établissements scolaires, du Réseau Education à l’Environnement Auvergne 
(REEA), de TERANA et du VALTOM, de mener à terme la mission lors de l’année scolaire 2020/2021, 
 
Le présent avenant a pour objet de modifier l’article 5 de la convention pour une prolongation de la 
convention au 30 juin 2021.  
 
Les autres articles restent inchangés. 
 
Fait en double exemplaires à Clermont-Ferrand, le  
 
Le VALTOM,   TERANA 
 
Le Président,  Le Directeur général, 
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Avenant n°1 
 

Convention d’accompagnement 
 Lauréat de l’appel à projets « MIAM»   

Mise en œuvre d’une Initiative Anti-gaspillage aliMentaire 

 

 

En vertu de la convention établie le 12 mars 2020 entre le VALTOM, représenté par son Président, 

Monsieur Laurent BATTUT, et le Conservatoire d’Espaces Naturels d’Auvergne (CENA), représenté 

par sa Présidente, Madame Eliane AUBERGER,  

Vu la situation sanitaire liée à la COVID19 ayant entraîné une suspension partielle de la mission dès le 

17 mars 2020 puis à nouveau le 30 octobre 2020, 

Vu le souhait partagé du CENA et du VALTOM de mener à terme la mission, 

Le présent avenant a pour objet de modifier l’article 3 de la convention pour une prolongation au 30 

juin 2021.  

Les autres articles restent inchangés. 

 

 

 

 

 

Fait en double exemplaires à Clermont-Ferrand, le  

 

Le VALTOM,  Le Conservatoire d’Espaces Naturels d’Auvergne 

Le Président,  La Présidente, 

Laurent BATTUT Eliane AUBERGER 
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Avenant n°1 
 

Convention d’accompagnement 
 Lauréat de l’appel à projets « MIAM»   

Mise en œuvre d’une Initiative Anti-gaspillage aliMentaire 

 

 

En vertu de la convention établie le 21 février 2020 entre le VALTOM, représenté par son Président, 

Monsieur Laurent BATTUT, et la Ressourcerie du Pays d’Issoire, représentée par son Coordinateur, 

Monsieur Guillaume BENOIT,  

Vu la situation sanitaire liée à la COVID19 ayant entraîné une suspension partielle de la mission dès le 

17 mars 2020 puis à nouveau le 30 octobre 2020, 

Vu le souhait partagé de la Ressourcerie du Pays d’Issoire et du VALTOM, de mener à terme la 

mission, 

Le présent avenant a pour objet de modifier l’article 3 de la convention pour une prolongation au 30 

juin 2021.  

Les autres articles restent inchangés. 

 

 

Fait en double exemplaires à Clermont-Ferrand, le  

 

Le VALTOM,   la Ressourcerie du Pays d’Issoire 

Le Président, Le Coordinateur, 

Laurent BATTUT Guillaume BENOIT 



 

 

 
AVENANT n ° 5 à la convention de partenariat entre 

le VALTOM et le Réseau Education à l’Environnement Auvergne 
 

 
Vu la délibération du VALTOM en date du 14 septembre 2017 relative à la présente convention, 
   
Vu la décision du Bureau du Réseau Education à l’Environnement Auvergne (REEA) en date du 13 septembre 
2017, 
 
Vu la situation sanitaire liée au COVID19 ayant entrainé l’arrêt de la mission dès le 17 mars 2020 et 
l’impossibilité de la reprendre complètement avant la date de clôture du 30 juillet 2020, 
 
Vu la poursuite de la situation sanitaire liée au COVID19 ayant entraîné un nouvel arrêt de la mission pour 
certains projets dès le 30 octobre 2020 jusqu’à une date inconnue au moment de la conclusion de cet 
avenant, 
 
Vu le souhait partagé des établissements scolaires, du REEA, de TERANA et du VALTOM, de mener à terme 
la mission lors de l’année scolaire 2020/2021, 
 
En vertu de l’article 6 de la convention établie le 11 décembre 2017 entre le VALTOM représenté par son 
Président, Monsieur Laurent BATTUT, et le REEA représenté par sa Co Présidente, 
 
L’article 4 est modifié pour fixer la date de clôture de la convention au 30 juin 2021, 
 
L’article 5 est modifié pour fixer le règlement du solde de la mission au 30 juin 2021 au plus tard, sur justificatif 
de la réalisation de la mission, 
 
 
Fait en double exemplaires à Clermont Ferrand, le  
 
Le VALTOM  Réseau Education à l’Environnement 

Auvergne, 
 
Le Président,  La Co-Présidente, 
Laurent BATTUT  Anne Sophie LEREST 
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Rapport n° 15 
Assemblée Générale 

Jeudi 19 décembre 2019 
 

 

 

 

VALTOM 
 

Débat d’Orientation Budgétaire 2020 (DOB) 
 

 

 

La tenue d’un débat d’orientation budgétaire (DOB) dans les deux mois précédant le vote du budget 
est obligatoire, sauf pour les communes de moins de 3 500 habitants.  
Il permet d’informer l’assemblée sur la situation financière de la collectivité et de présenter les grandes 
orientations pour l’année à venir. Concernant les Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI), cette obligation s’impose dès lors qu’ils comprennent au moins une commune 
de 3 500 habitants ou plus.  
 
Le DOB du VALTOM doit se faire sur la base du présent rapport comportant : 

- les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des 
dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement ;  

- les hypothèses d'évolution retenues pour construire le projet de budget, notamment en 
matière de concours financiers, de tarification et de subventions ;  

- les informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée. 
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I- Rappels sur la constitution du budget du VALTOM 
 

Un nouveau mandat s’ouvre, aussi est-il nécessaire de rappeler la structure budgétaire du VALTOM et 

ses spécificités. 

 

Approche synthétique des composantes du budget du VALTOM : 

Le VALTOM est un syndicat mixte fermé qui répond à la nomenclature M14 de la comptabilité 

publique. Son budget se décompose selon les caractéristiques principales suivantes : 
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Retour sur les ressources du VALTOM : 

 

La politique de tarification du VALTOM à l’égard de ses collectivités adhérentes traduit la volonté de 

concilier 3 objectifs :  

 Mutualisation via la contribution pour optimiser les coûts des marchés (collecte sélective, 

déchèterie, déchets verts) et inciter à la démultiplication de politiques vertueuses (économie 
circulaire, prévention, Schéma Territorial de Gestion des Déchets Organiques, Extension des 
Consignes de Tri,  Organicité®, Etablissements témoins, …). 
 

 Incitation à la performance via la facturation à la tonne des Ordures Ménagères 

Résiduelles (OMR), des Déchets Encombrants des Ménages (DEM) et les Refus de Tri de la 
Collecte Sélective (RTCS) entrant sur le pôle Vernéa. 
 

 Solidarité entre les territoires : la combinaison de ces modes de facturation permet 

de réduire les écarts de facturation entre territoires en partageant les effets induits par une 
performance collective et en entretenant une dynamique collective de valorisation et de 
réduction des déchets. 

 

C’est aussi pour répondre à ces 3 objectifs que le choix a été fait en 2017 de répartir l’annuité du pôle 

Vernéa à 50 % dans la contribution à l’habitant et à 50 % dans la facturation à la tonne. 

Ainsi, la facturation à la tonne des OMR, DEME et RTCS comprend 100 % de la part exploitation (Taxe 

foncière comprise), 50 % de l’annuité du pôle Vernéa et 100 % de la Taxe Générale des Activités 

Polluantes (TGAP) appliquée aux tonnes réceptionnées. 

Rappelons également que la facturation à la tonne appliquée aux collectivités adhérentes ne 

correspond pas au coût payé par le VALTOM à Vernéa. Il avait été décidé d’opérer un lissage dans le 

temps afin d’effacer les pics induits par le passé par les paiements du Gros Entretien Renouvellement 

(GER) de 2016 et 2019, les réserves prudentielles du VALTOM constituées via les dépenses imprévues 

permettant de compenser les différentiels négatifs. 
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Voici une évolution comparée du prix Vernéa facturé aux EPCI par le VALTOM et du prix Vernéa 

facturé par Vernéa au VALTOM (*):  

 

 

(*) Hors 50 % de l’annuité facturée via la contribution à l’habitant. 

 

Retour sur l’évolution des dépenses de valorisation et de traitement des collectivités adhérentes les 

années précédentes : 

 

Evolution des dépenses de traitement (facturation + contribution) en €/hab. 

 

 

 

 

 

 

96,75 € 99,30 € 105,16 € 107,39 € 113,60 € 118,00 € 123,00 €

97,78 € 99,50 € 101,23 € 107,40 € 115,00 € 119,00 € 123,00 €

2017(réalisé) 2018(réalisé) 2019(réalisé) 2020 (estimé) 2021(estimé) 2022(estimé) 2023(estimé)

Prix Vernéa facturé au VALTOM Prix Vernéa facturé aux EPCI

56,72 €/hab 
58,19 €/hab 

60,73 €/hab 

57,98 €/hab 

55,29 €/hab 55,17 €/hab 
57,40 €/hab 57,40 €/hab 

2,18 €/hab 

2,11 €/hab 

2,27 €/hab 

1,99 €/hab 

1,90 €/hab 1,80 €/hab 

1,73 €/hab 
3,57 €/hab 

58,90 €/hab 

60,30 €/hab 

63,00 €/hab 

59,97 €/hab 

57,19 €/hab 56,97 €/hab 

59,13 €/hab 

60,97 €/hab 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
(estimation)

Dépenses de traitement (hors TGAP)  TGAP
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Evolution des recettes matériaux en €/hab. 

 

Evolution du coût de traitement global supporté par les collectivités 

(facturation + contribution – recettes) 

Après une augmentation des dépenses en 2015 et 2016 suite à l’absorption par le VALTOM des 

compétences transfert, valorisation et traitement, puis une baisse en 2017, 2018 et 2019, liée à une 

optimisation budgétaire des dépenses et recettes, prévue par VALORDOM2, nous assistons à une 

augmentation en 2020 du fait du STGDO pour anticiper les hausses de TGAP. 

Nous sommes ainsi revenus en 2020 à hauteur du niveau de dépenses de traitement en €/hab. de 

2014, alors même que le périmètre de compétences du VALTOM s’est élargi, que la pression fiscale 

s’est accentuée et que les aides ADEME, Région AURA, … se sont fortement réduites. 

Eléments de repères : 

 

 2016 : 1ère augmentation du Gros Entretien Renouvellement (GER) du pôle Vernéa (+ 5 € / t). 
 2017 : remboursement de contribution de 2 €/hab. lié à des recettes exceptionnelles 

(détournements de déchets du pôle Vernéa refacturés à Vernéa). 
 2018 : adhésion de la communauté de communes Thiers Dore et Montagne générant une plus 

forte mutualisation des coûts et donc une baisse de la contribution (- 0,9 €/hab.). 
 2019 : 2ème palier de GER du pôle Vernéa anticipé sur les années précédentes (+ 5,30 € / t). 
 2020 : mise en œuvre du STGDO. 
 2021 : Impact TGAP de la nouvelle trajectoire 2021-2025. 

 

Concernant les recettes matériaux, intégralement reversées aux collectivités adhérentes depuis 2016, 

nous assistons à une baisse constante, projetée en 2020, en constante diminution depuis 2016 (-55%). 

En 2021, les recettes matériaux, issus de la collecte sélective, seront versées directement par les 

repreneurs aux collectivités adhérentes du VALTOM (voir explications détaillées page 11). 

 

56,78 €/hab 
58,45 €/hab 58,95 €/hab 

56,54 €/hab 
54,63 €/hab 54,90 €/hab 

57,42 €/hab 
60,28 €/hab 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

2,12 €/hab 1,85 €/hab 

4,05 €/hab 
3,43 €/hab 

2,56 €/hab 
2,07 €/hab 1,70 €/hab 

0,69 €/hab 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
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II- Enjeux et projections 2021 
 

a. Contexte fiscal 
 
 
La taxe foncière du Pôle Vernéa : 
 
Le VALTOM est toujours en attente de l’issue de ses recours auprès du Tribunal Administratif quant à 
sa demande d’exonération pour la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) relative au pôle 
Vernéa, pour les années 2014 à 2019 (montant global déjà versé de 6,8 M€) et budgété à hauteur 
de 1,5 M€ pour 2020.En effet, le VALTOM considère que le pôle Vernéa, affecté à un service public, 
doit être exonéré de la taxe foncière des propriétés bâties, car il est improductif de revenus (cf. Code 
Général des Impôts, art. 1382-1°). 
 
 
La Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) : 
 
Parallèlement, il est rappelé qu’une nouvelle trajectoire de la Taxe Générale sur les Activités Polluantes 
(TGAP) a été entérinée dans les précédentes lois de finances, pénalisant les collectivités en charge de 
la gestion des déchets, mais également les producteurs de déchets tant publics que privés.  
 
Pour rappel, la TGAP est une taxe appliquée à chaque tonne traitée par valorisation énergétique, tel 
que pour le pôle Vernéa, et par stockage, sur les Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux 
(ISDND), tel que les ISDND d’Ambert, de Clermont-Ferrand et de Saint Sauves. 
C’est un impôt qui alimente depuis 2020 le budget de l’Etat et non plus le budget de l’ADEME. Bien 
que la volonté de mettre un signal prix sur l’élimination des déchets pour favoriser le recyclage soit 
positive, cette réforme passe à côté de son objet. En effet, elle entraîne simplement une hausse des 
taxes payées par les collectivités pour la gestion des déchets sans les accompagner financièrement de 
manière significative dans leurs projets de réduction et de valorisation des déchets, projets créateurs 
d’emplois locaux. 
Dans l’attente de la prochaine loi de finances 2021, les prospectives fiscales s’établissent sur cette base 
avec une inflexion fortement à la hausse à partir de 2021 : 
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En dépit des politiques incitatives à la réduction et à la valorisation des déchets du VALTOM et de ses 
collectivités adhérentes, les prospectives financières font apparaître un surcoût annuel estimé entre  
1 M€ à plus de 2 M€ selon les années, soit 9,8 M€. 
 
 
 

b. 2021, nouveau mandat et concrétisation des projets 
 
2021 ouvre le nouveau mandat avec la concrétisation des projets lancés au cours des précédents 

mandats. Les enjeux à relever porteront sur : 

- Le Schéma Territorial de Gestion des Déchets Organiques (STGDO) du VALTOM et de ses 
collectivités adhérentes, qui permettra de réinvestir localement en réorientant les coûts liés à 
la TGAP vers des emplois verts non délocalisables ; 
 

- Les conclusions de l’étude « tarification incitative » déclinée individuellement pour 8 des 9 
collectivités adhérentes. En effet, seul le SBA pratique aujourd’hui une tarification incitative 
sur les OMR et les emballages, journaux et magazines. Une étude est en cours de finalisation 
sur l’ensemble des 8 autres territoires permettant de dessiner des scénarios de faisabilité de 
mise en place ou non d’une tarification ou d’une redevance incitatives.  
 

- VALTOM Energie Solaire, société de projet pour le développement des projets 
photovoltaïques sur 3 ISDND en post-exploitation du VALTOM et 1 du SBA, inscrit pleinement 
et durablement celui-ci dans sa démarche d’économie circulaire ; 
 

- L’extension des consignes de tri, autre levier pour contenir les surcoûts liés à la TGAP et 
augmenter les performances de valorisation en facilitant le geste de tri pour les usagers avec 
une mise en œuvre effective en mai 2021 ; 
 

- La prise en compte et la mise en commun de la problématique de gestion des déchets 
d’amiante lié des particuliers sur leur territoire, véritable enjeux sanitaire et environnemental. 
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Nb – Au stade du DOB, une population estimée à 709 881 habitants a été prise en compte. Elle sera 

actualisée avec les données au 1er janvier 2021 avec le Budget Primitif (BP).  
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III- Les perspectives budgétaires 2021 
 

Restant à confirmer avec des réalisations affinées, le résultat 2020 se situerait à hauteur de 4 M € 

(contre 2,7 M € en 2019), revenant après une érosion à son niveau de 2018 (pour rappel : 4,6 M€). 

 

1- En section de fonctionnement  
 

a. Les recettes de fonctionnement : tendances et focus sur les principaux 
postes 

 

Tendance : des recettes réelles de fonctionnement en augmentation (+ 4 %) 

Recettes Réelles de 
Fonctionnement (RRF) 

 DOB 2020 DOB 2021 Evolution 

013 Atténuation de charges 5 000 € 1 500 € -                      3 500 € -70% 

70 
Produits des services, du 
domaine et ventes 11 450 000 € 12 430 000 € 980 000 € 9% 

74 
Dotations et 
participation 42 440 000 € 43 800 000 € 1 360 000 € 3% 

Total 53 895 000 € 56 231 500 € 2 336 500 € 4% 

Receexploitation 
Pour rappel, les RRF sont composées :  

- à 22 %, des produits des services inscrits au chapitre 70 : recettes issues de la collecte 
sélective, des déchets verts, des déchèteries, des ISDND et du pôle Vernéa ; 

- à 78 % de la contribution à l’habitant et de la facturation à la tonne des OMR, des Déchets 
Encombrants des Ménages (DEM) et des Refus de Tri issus de la Collecte Sélective (RTCS) 
inscrites au chapitre 74. 

 

Et se ventilent ainsi, tous chapitres confondus : 
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● Focus sur le chapitre 70  

Chapitre 70 DOB 2020 DOB 2021 Evolution 

Collecte sélective 1 525 095 € 15 000 € -    1 510 095 € -99% 

Déchets verts 25 000 € 25 000 € -   € 0% 

Déchèteries 479 940 € 480 740 € 800 € 0% 

ISDND 8 170 400 € 10 515 000 € 2 344 600 € 29% 

Vernéa - redevances 520 000 € 527 800 € 7 800 € 1% 

Vernéa - intéressements 350 000 € 400 000 € 50 000 € 14% 

Vente d'électricité 200 000 € 200 000 € -   € 0% 

Vente CIJ 181 000 € 256 050 € 75 050 € 41% 

 

 Points importants :  

La collecte sélective :  

Cette baisse des volumes financier n’est pas dû à proprement parler à une baisse de recettes mais à 

un nouveau fléchage de celles-ci. En effet, les caractéristiques du marché de collecte sélective 

changent en 2021 pour : 

- Le rachat des matériaux : les contrats de reprise sont directement conclus entre les 
collectivités adhérentes du VALTOM et les repreneurs pour tous les flux issus de la collecte 
sélective, et ce à compter du 1er janvier 2021. 

- Les Refus de Tri issus de la Collecte Sélective (RTCS) : ils ne sont pas pris en charge par le 
prestataire, mais directement par le VALTOM. Il n'y a donc plus de refacturation des RTCS à 
ECHALIER Paprec. 

 

Les ISDND :  

L’augmentation des recettes issues des ISDND s’expliquent par : 

- Les apports de tonnages pris en compte. Au stade du DOB, les hypothèses sont les suivantes : 
o Pour le site de Puy-Long : 87 900 t, dont 34 000 t de stabilisats (DOB 2020 : 84 500 t 

dont 34 000 t de stabilisats) ; 
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o Pour le site d’Ambert : 15 900 t (DOB 2020 : 14 000 t) ; 
o Pour le site de Saint-sauves : 1 300 t (DOB 2020 : 1 290 t). 

- la TGAP perçue :  
o Pour le site de Puy-Long : 37 € / t, + 48% (DOB 2020 : 25 €/t) ; 
o Pour les sites d’Ambert et de Saint-Sauves : 54 € / t, + 29% (DOB 2020 : 42 €/t). 

 

Les intéressements Vernéa :  

Ils concernent des intéressements supplémentaires au-delà des recettes garanties. Leur prévision est 

en hausse en raison des meilleures performances, notamment électriques, du pôle 

 

Les composteurs individuels de jardin :  

Les quantités de CIJ commandés par les collectivités sont à la hausse (prévision de 8 281 composteurs, 

soit + 2 210 par rapport à 2020) afin de répondre aux objectifs STGDO.  

 

● Focus sur le chapitre 74  

 

Chapitre 74 DOB 2020 DOB 2021 Evolution 

Facturation à la tonne 19 092 713 € 20 453 900 € 1 361 187 € 7% 

Contribution à l'habitant 22 704 768 € 22 829 773 € 125 005 € 1% 

Autres 644 270 € 527 962 € -       116 308 € -18% 

Refacturation gravats amiantés 360 000 € 270 000 € -         90 000 € -25% 

Subventions 280 770 € 257 462 € -         23 308 € -8% 

Assistance technique aux EPCI 3 000 € -   € -           3 000 € -100% 

Refacturation EPCI  500 € 500 € -   € 0% 

 

 Points importants :  

 

La facturation à la tonne :  

Elle est établie à 115 € HT/t, contre 107,40 € HT/t en 2020. Son augmentation est principalement liée 

à l’impact de la TGAP, qui représente 72 % des 7,60 € d’augmentation : 

  2020 2021 Evolution 

Prix Vernéa facturé aux EPCI 107,40 € 115,00 € + 7,60 € + 7% 

Dont part exploitation 60,50 € 61,20 € + 0,70 € + 1% 

Dont part investissement 40,60 € 42,00 € + 1,40 € + 3% 

Dont part TGAP 6,30 € 11,80 € + 5,50 € + 87% 

 

Cette progression prend également en compte la baisse des tonnages liée au déploiement du STGDO, 

du détournement des emballages non triés dans les OMR par l’ECT. 

Voici les hypothèses de tonnages retenues : 
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- OMR : 137 534 t (DOB 2020 : 137 987 t) ; 
- DEM incinérés : 29 249 t (DOB 2020 : 29 217 t) ; 
- RTCS : 8 730 t (DOB 2020 : 8 400 t) ; 
- DEM des ISDND : 

o Ambert : 1 225 t (DOB 2020 : 1 093 t) ; 
o Saint-Sauves : 1 122 t (DOB 2020 : 1 057 t). 

 

La contribution à l’habitant :  

Au stade du DOB, elle est évaluée entre 31,92 € HT/hab. (contribution actuelle) et 32,20 HT/hab., soit 

une augmentation maximale de moins de 1% (2020 : 31,92 € HT/hab.). Elle sera affinée et votée 

définitivement à l’occasion du vote du BP 2021. 

Les subventions :  

Elles proviennent essentiellement de l’ADEME et du LEADER et sont liées à Organicité®, l’animation 

territoriale liée aux programmes ZDZG et STGDO. 

 

b. Les dépenses de fonctionnement : tendances et focus sur les principaux 
postes 

 

Tendance : des dépenses réelles de fonctionnement en hausse (+ 7 %)  

Dépenses Réelles de Fonctionnement (DRF) DOB 2020 DOB 2021 Evolution 

011 Charges à caractère général  35 107 648 € 37 081 370 € 1 973 722 € 6% 

012 Charges de personnel et frais assimilés 1 253 800 € 1 253 962 € 162 € 0% 

65 Autres charges de gestion courante 459 831 € 526 853 € 67 022 € 15% 

66 Charges financières 8 482 350 € 7 966 870 € -       515 480 € -6% 

67 Charges exceptionnelles 16 000 € 16 000 € -   € 0% 

022 Dépenses imprévues 1 735 532 € 3 513 379 € 1 777 847 € 102% 

Total 47 055 161 € 50 358 434 € 3 303 273 € 7% 

 

Pour rappel, les DRF sont ainsi composées :  
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● Focus sur le chapitre 011  

Le chapitre 011 est le plus important des DRF et regroupe toutes les dépenses liées à la valorisation et 

au traitement : consommables et activités sur les différents sites (marchés de tri de la collecte 

sélective, des déchèteries, frais de transport, exploitation des centres de transfert, des ISDND, des 

plateformes de déchets verts et du pôle Vernéa), les reversements à 100 % des recettes matériaux aux 

collectivités adhérentes, les actions de prévention et de communication ainsi que les impôts et taxes. 

 

 

Chapitre 011 DOB 2020 DOB 2021 Evolution 

Achats 408 100 € 739 150 € 331 050 € 81% 

Services extérieurs 30 360 092 € 30 165 880 € -       194 212 € -1% 

Collecte sélective 8 207 673 € 6 384 175 € -   1 823 498 € -22% 

Déchets verts 1 090 400 € 1 016 884 € -        73 516 € -7% 

Centres de transfert 1 550 388 € 1 830 947 € 280 559 € 18% 

Déchèteries 3 938 400 € 3 963 776 € 25 376 € 1% 

ISDND 3 695 477 € 3 783 956 € 88 479 € 2% 

Charges à caract. 
général  (011)

74%

Charges 
financières

16%

Dépenses 
imprévues

Charges de personnel 
(012)

2%

Autres
1%
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OrganiCité 80 000 € 149 980 € 69 980 € 87% 

Divers  -   € 25 000 € 25 000 € - 

Analyses réglementaires Vernéa 5 300 € 6 000 € 700 € 13% 

Vernéa 11 386 435 € 12 552 237 € 1 165 802 € 10% 

Autres  406 019 € 452 925 € 46 906 € 12% 

Autres services extérieurs 384 886 € 357 100 € -         27 786 € -7% 

Impôts et taxes 3 954 570 € 5 819 240 € 1 864 670 € 47% 

TOTAL 35 107 648 € 37 081 370 € 1 973 722 € 6% 

 

 Points importants :  

Les achats :  

Ils concernent l’ensemble des dépenses liées à l’eau, l’assainissement, l’électricité des plateformes de 

broyage et compostage, des centres de transfert et des ISDND, l’acquisition des composteurs, …. Ce 

poste augmente en raison de l’ajustement des dépenses, d’une nouvelle inscription relative au 

traitement des lixiviats de l’ISDND de Miremont et d’un achat plus important des composteurs 

individuels de jardin du fait de la montée en puissance du STGDO. 

 

Les services extérieurs :  

La collecte sélective : comme précisé dans le chapitre des RRF, les caractéristiques du marché de tri 

ont été modifiées. Les dépenses liées aux RTCS étant externalisées, elles ne figurent plus dans ce poste 

de dépenses. 

Les centres de transfert : l’augmentation des coûts est due à la conclusion des nouveaux marchés pour 

le transfert, le transport et l’exploitation liés aux centres de transfert pour le transfert de la CS 

d’Ambert Livradois Forez et du SIB. 

ISDND : l’augmentation des dépenses est principalement liée à l’exploitation de l’ISDND de Puy-Long 

(à hauteur de 200 000€) à travers le contrat Véolia et l’augmentation des tonnes enfouies, les dépenses 

liées à l’exploitation des autres sites (Ambert, Miremont, Saint-Sauves et Saint-Diéry) étant quant à 

eux en diminution, celle-ci étant liée à une baisse des marchés de traitement des lixiviats et un budget 

de nettoyage de lagune réalisé en 2020 qui n’est pas à renouveler. 

OrganiCité : de nouvelles dépenses sont engagées pour le déploiement des actions des nouveaux 

territoires engagés via OrganiCité® 3, à savoir les communes de Thiers, de La Tour d’Auvergne et de  

La Bourboule et la communauté de communes Plaine Limagne. 

Vernéa : l’augmentation est liée à l’évolution du prix Vernéa selon les hypothèses exposées ci-avant. 

Impôts et taxes : la forte augmentation de ce poste est principalement liée à l’augmentation de la 

TGAP dans les termes exposés en introduction. Si les tonnages diminuent grâce aux politiques de 

prévention et de valorisation conduites sur le territoire depuis plusieurs années, la pression fiscale 

vient endiguer à très court terme largement atténuer la visibilité et les effets de celles-ci, ce qui est 

préjudiciable vis-à-vis des perceptions que les usagers pourraient se forger du service public de gestion 

des déchets ménagers.  

 

● Focus sur le chapitre 66 « Charges financières » 



 

VALTOM / DOB 2021 15/20 17/12/2020 

 

Elles correspondent aux intérêts des emprunts du VALTOM, à sa ligne de trésorerie et aux intérêts liés 

à la cession de créance du pôle Vernéa. 

(Voir focus sur la dette page 18) 

 

● Focus sur les dépenses imprévues 

Pour rappel, le choix a été fait dès 2015 de provisionner via ce chapitre pour subvenir aux dépenses 
qui présentent un fort niveau d’incertitude, notamment en termes de fiscalité. Les dépenses 
imprévues ont permis de réguler le paiement de la taxe foncière Vernéa, d’anticiper une potentielle 
évolution réglementaire dans le sens d’une taxe foncière appliquée aux ISDND en activité et en post-
exploitation mais aussi de lisser le prix Vernéa dans le temps et d’atténuer ainsi les effets du GER 
intervenu en 2019 (+ 6 € HT / tonne sans lissage). 
 
En vertu de cela, elles ont logiquement subi une érosion en 2019 (se situant à hauteur de 2 M€, contre 

3 M€ en moyenne les années précédentes) qui s’est poursuivi en 2020 puisqu’elles se situent à hauteur 

de 1,7 M€. Elles reviennent aujourd’hui à hauteur de 2018 (DOB 2018 : 3,3 M€) et seront affinées au 

moment du budget. 

 

● Focus sur le chapitre 012 « Charges de personnel » 

 

Elles comprennent les rémunérations des agents et des élus ainsi que les différentes cotisations et 

charges qui y sont liées. 

Pour information, il y avait 23 ETP au 1er janvier 2020 contre 27,7 ETP prévus en 2021. Entre ces 2 

périodes, 4 emplois STGDO ont été recrutés pour une mise à disposition sur les territoires demandeurs 

ainsi qu’une chargée des visites pédagogiques des sites VALTOM (à mi-temps).  
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2- Section d’investissement  
 

 

a. Les recettes d’investissement : tendances et focus sur les 
principaux postes 

 

Tendance : des recettes réelles d’investissement en hausse (+ 60 %)  
 

Recettes Réelles d'Investissement (RRI) DOB 2020 DOB 2021 Evolution 

13 
Subvention et encaissements toutes 

opérations -   € -   € -   €  
16 Emprunts et dettes assimilées 1 475 000 € 2 360 244 € 885 244 € 60% 

Total 1 475 000 € 2 360 244 € 885 244 € 60% 

 

Les recettes réelles d’investissement du VALTOM sont composées des emprunts inscrits au chapitre 

16 et des subventions et encaissements regroupés au chapitre 13.  

Après une période d’autofinancement de 2016 à 2018, le VALTOM a eu à nouveau recours à l’emprunt 

en 2019 et 2020 pour couvrir les travaux structurants des ISDND, des centres de transfert, la prise de 

participation à VALTOM Energie Solaire, les travaux relatifs à la turbine du pôle Vernéa dans le cadre 

du projet de Réseau de Chaleur Urbain de Clermont Auvergne Métropole.  

En 2021, les emprunts pourraient être combinés à l’autofinancement en fonction du résultat définitif 

pour continuer à financer les mêmes types de dépenses qu’en 2019 et 2020. 
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b. Les dépenses d’investissement : tendances et focus sur les 
principaux postes  

 

Tendance : des dépenses réelles d’investissement en augmentation (+ 17 %) 

Dépenses Réelles d'Investissement (DRI) DOB 2020 DOB 2021 Evolution 

opé 11 Composteurs grande capacité 25 500 € 10 000 € -         15 500 € -61% 

opé 15 
Matériel bureau et logistique 
informatique 30 000 € 6 500 € -         23 500 € -78% 

opé 16 Mobilier bureau 2 000 € 2 000 € -   € 0% 

opé 26 Transfert/transport 95 000 € 70 000 € -         25 000 € -26% 

opé 28 Pôle Vernéa 400 000 € 250 000 € -       150 000 € -38% 

opé 31 ISDND 969 000 € 2 295 800 € 1 326 800 € 137% 

16 Emprunts et dettes assimilées 9 292 384 € 9 945 780 € 653 396 € 7% 

20 Participations -   € 98 148 € 98 148 € - 

Total 10 813 884 € 12 678 228 € 1 864 344 € 17% 

 

Les DRI se décomposent ainsi : 

 

 

 

 

 

 

Emprunts 
et dettes

78,4%

ISDND
18,1%

Pôle 
Vernéa

2,0%

Participations 
0,8% Transfert transport

0,6%
Composteurs

0,1%
Autres
0,1%
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● Focus sur les dépenses d’équipement 

Les principaux postes en dépenses d’équipements sont : 

Les ISDND :  

Cette opération intègre : 

- Diverses études (plan topographiques, maîtrise d’œuvre, cartographie) pour Saint-Diéry, 
Saint-Sauves et Ambert à hauteur de 20 000 € ; 

- Ainsi que les travaux suivants : 
o Ambert : ouverture du casier 3, fourniture de grave, réfection du poste de relevage 

et réhabilitation du busage de l’Etagnon, le tout à hauteur de 690 000 € ; 
o Puy-Long : création d’un casier amiante et du casier 3 et subvention Métabatik, le 

tout à hauteur de 1 560 000 €. 
 

Les centres de transfert :  

Les dépenses programmées concernent le centre de transfert d’Issoire (aménagement général, voirie 

et modification du quai de vidage) à hauteur de 70 000 €. 

 

- Pôle Vernéa :  

Une dépense de 250 000 € est inscrite pour le paiement de la tranche 2 ferme relative aux 

aménagements nécessaires de la turbine du pôle dans le cadre du Réseau de Chaleur Urbain de 

Clermont Auvergne Métropole. 

 

● Focus sur les dépenses financières 

L’opération 20 : concerne le 3ème appel de fonds pour la création de VALTOM Energie Solaire auprès 

de Sergie. 

L’opération 16 : concerne le remboursement du capital de la dette, qui augmente logiquement au fil 

de la durée de remboursement, alors que le remboursement des intérêts (en dépenses de 

fonctionnement) diminue. 

La dette du VALTOM est constituée de : 

- La cession de créance du pôle Vernéa qui court jusqu’en 2033 et pour laquelle le capital restant 

dû (CRD) au 31 décembre 2020 s’élèvera à 168 298 883 €. 

 

- Des emprunts liés aux autres sites de traitement et à la prise de participation VES. 

Le CRD relatif à l’ensemble de ces emprunts s’élèvera au 31 décembre 2019 à 14 775 053 €. 
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Voici comment évolue la dette du VALTOM depuis 2014 : 

 

Ramenée à l’habitant, la dette du VALTOM représente 25,18 €/hab., soit 22,70 € pour la cession de 

créance et 2,65 € pour les autres emprunts. 

Voici l’évolution du coût à l’habitant de la dette du VALTOM : 

 

 

 A retenir 

La dette du pôle Vernéa est connue et contenue avec une fin en 2033. 

La dette originelle du VALTOM est celle dénommée « autres emprunts » à hauteur en 2021 de 2,2 € 

pour le capital et 0,3 € pour les intérêts. 

  

1,2 € 1,5 € 2,0 € 2,0 € 1,9 € 1,9 € 2,0 € 2,2 €0,7 € 0,6 € 0,7 € 0,7 € 0,6 € 0,5 € 0,4 € 0,3 €

7,0 € 7,4 € 8,3 € 8,9 € 9,4 € 10,2 € 11,0 € 11,8 €

15,3 € 14,5 € 13,6 € 13,2 € 12,4 € 11,9 € 11,4 € 10,9 €

24,2 € 24,1 € 24,6 € 24,8 € 24,4 € 24,5 € 24,8 € 25,2 €

- €

5,0 €

10,0 €

15,0 €

20,0 €

25,0 €

30,0 €

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Capital Autres emprunts Intérêts autres emprunts Capital Vernéa

Intérêts Vernéa Total
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3- Le DOB en synthèse 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur proposition du Président, 

 

Délibération : 

Il vous est proposé de débattre des orientations budgétaires pour l’exercice 2021 sur la base du rapport 

d’orientation budgétaire et de la présentation qui en sera faite au cours de l’assemblée générale. 
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